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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirig6e par
MM. F. Lecomte, lieut.-colonel fedöral; E. Ruchonnet, major fedöral d'artillerie;

E. Cuenod capitaine federal du genie.

N° li Lausanne, le 1 Juin 1866. XP Anne'e.

SOMMAIRE. — Circulaires de l'autoritö föderale. — Propositions
des carabiniers vaudois. — Nouvelles et chronique.

SUPPLEMENT. — La crise europöenne. (Troisieme feuille, avec une carte
de la Haute-Italie.

ACTES OFFICIELS.

Le departement militaire suisse a adresse aux autorites miliiaires
des cantons les circulaires suivantes:

Berne, 9 avril 1866.

Tit. — Nous avons l'avantage de vous transmettre, ci-joint, les tabelles de tir
destinöes aux societes volontaires de tir qui ont l'intention de se mettre au benöfice

du subside föderal, accordö d'apres le reglement du 13 mai 1864. La chancellerie

du departement est en mesure de vous envoyer un plus grand nombre d'exem-

plaires si vous le desirez.

Nous prenons la liberte d'atlirer votre attention sur un changement qui a ete

apportö ä la derniere page de ces tabelles, quant ä la maniöre de remplir la liste

de tir. On n'exigera plus ä l'avenir que Ton calcule le nombre des pour cent

pour chaque membre en particulier; il suffira que ce calcul soit fait sur le nombre

total des coups en cible pour chaque arme ou pour chaque distance.

A celle occasion, nous vous prions de veiller ä ce que les tabelles de tir sur

lesquelles cette nouvelle maniere de proceder n'est pas indiquöe, soient corrigees

et reclifiöes dans ce sens. Dans tous les cas, nous insistons sur la necessite de nous

adresser les tabelles en temps opportun, atlendu que celles qui nous arriveraient

trop tard ne pourraient plus elre prises en consideration.

Nous vous envoyons un exemplaire de la presente circulaire pour etre remis ä

chaque sociöle de tir, afin qu'elles en prennent connaissance et qu'elles remplissent
les formulaires, conformement ä ces dispositions. — Agröez, etc.

14 avril.

A teneur de l'arrete du Conseil federal du 30 decembre 1865, Tecole speciale

pour les sapeurs d'infanterie doit avoir lieu du 28 juin au 14 juillet prochain.
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Charge de l'execution de cel arrele, Ie departement a l'honneur de vous faire
les Communications suivantes:

1. La troupe entrera au service ä Soleure le 24 juin etsera licenciee le 15 juillet.
2. Les cadres doivent etre fournis par res cantons suivants:

Thurgovie, 1 lieutenant; Tessin, 1 Ier sous-lieutenant; Grisons, 1 II" sous-
lieutenant; Berne, 1 sergent-major; Glaris, 1 fourrier; Geneve, 1 sergent;
Schwytz, 1 sergent; Uri, 1 caporal; Zoug, 1 caporal; Appenzell R/E, 1 caporal;
Appenzell R/I, 1 caporal; Valais, 1 caporal; Genöve, 2 caporaux; Vaud, 2
tambours.

3. Les cantons sont autorisös ä envoyer, en outre, les officiers et les sous-officiers

qui desirent suivrenl le cours.
4. En choisissant les recrues de sapeurs d'infanterie, Ton aura particulierement

egard aux hommes ayant un melier en rapport a leur service et ä ce qu'ils possö-
dent les qualites exigees par le reglement du 25 novembre 1857, pour les troupes
du genie. On n'enverra au cours que la troupe des derniöres annees, qui devra

avoir recu une instruclion satisfaisante dans Tecole du soldat. L'equipement doit
6tre reglementaire.

5. Les cantons auront comme precedemment ä supporter les frais de solde et

d'entretien des Iroupes, et la Conferation se chargera des frais d'instruction.
6. Les detachements seront pourvus de feuilles de route cantonales et dirigös

sur Soleure, oü ils entreront au service federal le 24 juin et devront arriver ä la

caserne ä 3 heures de l'apres-midi au plus tard.
Le commissariat föderal du cours leur donnera les feuilles de roule pour le

retour si les cantons ne preförent les leur remeltre eux-memes. Les porteurs des

feuilles de route doivent les remettre au commandant du cours ä leur arrivee.

7. Le commandement du cours est confie ä M. le lieutenant-colonel föderal

Schumacher, instructeur en chef du gönie, aide des sous-instrueteurs federaux de

cette arme.
8. Les autorites militaires qui envoient des recrues ou des cadres ä ce cours

voudront bien nous transmettre, au plus tard jusqu'au 31 mai prochain, un etat

nominatif de la troupe, mentionnanl Tage, l'origine et la profession de chaquein-
dividu. — Agröez, etc.

18 avril.

Nous avons l'honneur de vous transmettre une nouvelle edition de TOrdre
genöral pour les ecoles militaires federales et les cours de repetition des armes
speciales.

Nous vous prions de prendre connaissance des prescriptions qui y sont contenues

dont quelques-unes, tenant compte des observations qui ont ete faites les dernieres

annees, different de TOrdre general du 1er juin 1862, et d'agröer, etc.

21 am!.
Les etats de la Situation du materiel et des munitions, au 1er janvier 1866,

envoyös par les cantons, demontrenl que, ä cöte de lacunes insignifiantes dans les

approvisionnements reglementaires dans quelques canlons, il y a aussi dans
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d'autres un dechet plus ou moins fort parmi les munitions, autant pour les carabines

et les nouveaux fusils d'infanterie que pour les fusils non transformes.

Le deparlement croit donc de son devoir d'engager vivement les cantons oü

ce dechet se fait encore sentir ä ne pas tarder de mettre leurs approvisionnements
de munitions sur le pied reglementaire. — Agröez, etc.

25 avril.

A leneur de Tarröte fedöral du 30 decembre 1865, il doit y avoir cette annee
ä Bäle deux cours de Tecole de lir (n° III et IV) destinees aux officiers

d'infanterie.

Le cours n° III aura lieu du 30 juillet au 18 aoüt; il doit ötre suivi par un

officier de chaque bataillon d'eiite du n° \ au n° 42 inclus; le cours n° IV aura
lieu du 8 au 27 octobre; il doit ötre suivi par un officier de chaque bataillon du

n° 43 au n° 84 inclus.
Le Döpartement vous prie de bien vouloir designer en temps utile les officiers

que vous comptez envoyer ä ces deux cours de Tecole de tir. Ils devront se trouver

pour le premier cours le 29 juillet, ä trois heures de l'apres-midi pour le
second cours le 7 octobre, ä trois heures de Taprös-midi, ä la caserne du Klingenthal

ä Bäle, oü ils se prösenteront au commandant de Tecole, qui leur donnera

les ordres ultörieurs.
Les ölats nominatifs des officiers designös devront ötre transmis au departement

soussigne jusqu'au 15 juillet pour le premier cours et jusqu'au 22 septembre pour
le second cours, au plus tard. Les etats porteront Tindication du grade, du domicile

et de Tage de chaque officier avec le numöro du bataillon pour lequel il est

envoye. Vous etes autorise, pour le cas oü un bataillon ne pourrait pas ötre re-
presentö par un de ses officiers, ä envoyer en lieu et place un officier appartenant
ä un autre balaillon ou ä une compagnie detachee d'infanterie d'elile de votre
canlon.

Nous vous prions d'apporter la plus grande attention au choix des officiers

que vous enverrez ä Tecole de tir. Veuillez avoir egard aux observations reitörees

que nous vous avons transmises ä ce sujet. II est absolument necessaire que les

officiers envoyes reunissent les qualitös intellectuelles et physiques necessaires

pour profiter de Tinstruction et pour pouvoir, ä leur tour, en faire profiter les

hommes de leur bataillon. Nous esperons en particulier que Ton ne pourra constater

cette annee chez aucun offieier un defaut d'intelligence et que vous voudrez

bien constater vous-möme qu'ils ont tous une bonne vue avant de les envoyer.
Les officiers envoyes ä Tecole reeoivent de la Confederation une solde de 5 fr.

par jour de roule el de service. Ils n'ont droit ä aucune autre indemnitö.
Ils doiveni, outre leur capote d'officier, ötre pourvus d'une capote de soldat

propre qu'ils toucheront dans leur canton et apporter les röglements suivants:
L'instruction sur le tir (avec Tappendice sur les exercices de position);
L'ecole du soldat et Tecole de peloton ;
Le service d'infanlerie legere;
L'instruction sur la nomenclature et l'entretien du nouveau fusil d'infanterie ;
Le röglement sur le service de Tintörieur;
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Les armes et la munition seront fournies par la Confödöration.

Nous nous reservons de designer les instructeurs que nous dösirons employer ä

ces cours.
Nous vous prions de faire en sorte que le nombre voulu d'officiers de votre

canton y prenne part.
En vous demandant de bien vouloir prendre les mesures necessaires pour

l'execution exaete de nos dispositions, nous vous prions d'agreer, ele.

25 avril.

Le departement militaire federal, vu Tarrele du Conseil federal suisse du 11

courant sur la reduction du prix de TAtlas topographique föderal, a pris les

resolutions suivantes :

1° Le prix de vente de TAtlas topographique federal est fixe ä 50 fr.
2° Le prix de chaque feuille separee est Ie suivant :

Feuilles I, 1 fr.; II, 1 fr.; III, 2 fr.; IV, 2 fr.; V, 1 fr.; VI, 1 fr.
VII, 2 fr.; VIII, 3 fr.; IX, 3 fr.; X, 1 fr.; XI, 2 fr.; XII, 3 fr.; XIII, 3 fr.
XIV, 3 fr.; XV, 2 fr.; XVI, 2 fr.; XVII, 3 fr.; XVIII, 3 fr.; XIX, 2 fr.

XX, 2 fr.; XXI, 1 fr.; XXII, 2 fr.; XXIII, 2 fr.; XXIV, 2 fr.; XXV, I fr.
3° L'AlIas entier ou les feuilles söparöes peuvent ötre obtenus aux prix ci-

dessus auprös du commissariat fedöral des guerres, ä Berne.

4° Les arrötes antörieurs ä celui-ci, aecordant TAtlas ä prix röduit ä certaines

categories d'officiers, sont abroges.

En portant ce qui precede ä votre connaissance, nous attirons particuliörement
votre attention sur le paragraphe n° 4 de Ia rösolution qui preeöde. Comme tous

les oficiers de toutes armes et de tout grade peuvent maintenant se procurer TAtlas
ä un prix tres modique en s'adressant au commissariat superieur des guerres, la

faveur qui avait ötö annoncöe par notre circulaire du 15 novembre 1861 pour
une categorie d'officiers d'obtenir TAtlas ä un prix reduit, est desormais sans objet
et tombe naturellement. — Agröez, etc.

7 mai.

Le departement soussigne a recu encore cetle annee de nombreuses demandes

de dispenses de service de la part des cadres d'ecole. II en resulte de tels

inconvenients pour Tinstruction de ces derniers, que le departement se croit dans la

necessite afin de prövenir autant que possible ces dispenses, d'inviter les autorites

militaires des canlons ä n'aecorder les dispenses de service que lors des cas les

plus urgents.
En donnant de bonne heure aux autoritös militaires cantonales communication

des tableaux des cadres, comme cela a döjä lieu depuis quelques annees, toute

facilitö est ainsi donnee aux canlons de prendre leurs mesures pour compenser en

temps utile les absences au moyen des surnumeraires.

Ceci ayant lieu, les officiers, etc., pourront alors, chacun dans sa sphere, se

preparer d'avance ä leur service, et on previendra certainement de cette maniöre

la pluparl des demandes de dispenses.

En se bornant ä vous notifier ce qui precede, le döpartement vous röitere Pin-
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vitation de n'accorder aux cadres que le moins de dispenses possibles et d'en rö-
ferer au departement seulement dans les cas tout ä fait extraordinaires et pres-
sants. — Agröez, etc.

8 mai.

Les bons resultats qu'a donnes Tecole des aspirants völerinaires de l'annee

passee ont engage le departement ä en etablir de nouveau une cette annöe-ci,

laquelle aura aussi lieu durant les trois premieres-semaines du cours des aspirants

d'artillerie de deuxieme classe ä Thoune. II vous invite donc ä envoyer vos aspirants

pour le 26 aoüt prochain sur celle place d'armes, avec l'ordre de se presenter
le dii jour, ä 4 heures apres midi, au commandant du cours, M. le colonel

föderal Hammer, sous les ordres duquel ils seront places au point de vue de la

discipline, etc.
Us seront licencies le 16 septembre.

En terminant, le departement vous prie de lui faire connaitre, jusqu'au 15

juillet au plus tard, les noms des aspirants que vous enverrez au cours, et saisit

celte occasion, etc.
8 mai.

L'ordonnance sur les carabines de campagne suisses, du 10 decembre 1864,
contient la nolification suivante : « Aucun canon ne pourra ölre raye et fini en

« facon de carabine de campagne avant d'avoir subi l'epreuve de tir qui lui sera

« appliquee par le contröleur federal. »

Attendu que d'apres le rapport de Monsieur Tadminislrateur du materiel de

guerre, il parait que peu de cantons seulement se sont conformes ä cette disposition

le döpartement soussigne saisit cette occasion de vous y rendre attentifs et
de vous recommander qu'ä l'avenir vous fassiez öprouver vos canons de carabines

par le bureau de contröle le plus proche, avant de les faire rayer. — Agröez, etc.

29 avrüjQ mai.

En vue de remedier ä quelques abus qui se sont introduits dans le service des

chevaux de Tarmee et aussi afin de posseder les elements d'une bonne statistique
vötörinaire militaire, ainsi que cela se pratique dans d'autres armees pour diminuer

les chances de pertes sur les chevaux, nous vous prions, sur la proposition
de Ia commission federale hippique, de communiquer au commissaire des guerres
de volre canton les observations et prescriplions suivanles :

L'annee derniere, dans quelques cantons, les chevaux de service n'ont pas ötö

marques sur les sabots, comme le prescrit le § 64 du reglement d'administration;
on avait surtout nögligö d'imprimer, sur le sabot droit de devant, le numero du

canton auquel les chevaux appartenaient. Cette Omission peut amener des meprises
et autres inconvenients sur les places d'armes oü se rencontrent des Iroupes de

plusieurs cantons.
En consequence, dans le but de prevenir ces inconvenients, les chevaux en

service devront desormais, aussitöt apres l'estimation etre marques sur les deux
sabots de devant, savoir : sur le sabot droit sera le numero du canton et sur le
sabot gauche le numero de Testimation.
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Vous priant donc de mettre ponctuellement cetle ordonnance ä execution, nous
saisissons cette occasion de vous assurer, ele,

29 am7/9 mai.

Aux vötörinaires d'etat-major federal. — Le departement a l'honneur de vous
transmettre ci-joint, afin que vous en preniez connaissance, sa circulaire de ce

jour, adressee aux autorites militaires des cantons et indiquant aux commissaires
des guerres cantonaux les mesures ä prendre pour exercer un meilleur contröle

sur les chevaux. II profite de cette occasion pour vous adresser de meme les

prescriptions suivantes :

1° Afin d'ötablir un catalogue exaet des estimations, il est indispensable que
les rapports presentes par les veterinaires sur les chevaux qui restent en traitement,

apres leur temps de service, donnent leur signalement exaet ainsi que la designa-
lion du corps, batterie ou compagnie ä laquelle ils appartiennent.

2° De möme les rapports elabores pendant le temps de service devront donner

le signalement exaet des chevaux malades ou blesses, el les rubriques des divers
formulaires devront etre exaclemcnt remplies, suivant le reglement.

Le departement compte sur la ponctualite de Messieurs les veterinaires d'etat-
major ä se conformer aux prescriptions ci-dessus, et saisit celte occasion de les

assurer, etc.

21 mai.

Aux cantons.— Le departement soussigne desire savoir quelle quantitö de malades

militaires les etablissements publics de sante daus les cantons pourraient recevoir,
afin d'etre en etat de calculer dans quelle mesure, cas öchöant, des höpitaux
militaires lemporaires devraient ötre etablis.

Dans ce but, nous prenons la liberte de vous poser les questions suivantes, vous

priant de vouloir bien nous envoyer vos reponses.
d° Quels sont les höpitaux publics qui existent dans votre canton? Nous ex-

ceptons toutefois, les maisons de pauvres et de charite, de fondation parliculiere

que Ton designe souvent comme des höpitaux, attendu qu'il ne s'agit ici que
d'ötablissements dans lesquels des malades curables peuvent ölre regus en tout

temps. Ces etablissements sont-ils cantonaux, ou n'oul-ils qu'une destination

locale

2° Quel est le chiffre normal des lits de malades?

3° Quels sont les mödecins qui y sont attachös?

4° Des militaires federaux malades pourraient-ils y ötre accueillis et, dans ce

cas, combien pourraient y recevoir des soins et un entretien complets? Pourrait-

on y avoir des chambres ä part pour les officiers

5° Avez-vous des höpitaux particuliers ou des divisions specialement affectees

aux aliönes? aux galeux? aux syphilitiques? Pouvrait-on y recevoir aussi des

miliiaires malades?

6° Quel serait le coüt nöcessaire pour l'entretien complet des hommes, y compris

les soins des medecins et les remedes Combien par officier et combien par
solJat?
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7° Si, cas echöant, il ne pouvait-etre accorde que des emplacements sans lits

et sans materiel, pour combien de militaires malades pourrait—il ötre fourni des

emplacements et ä quelles conditions? — Agröez, etc.

Le Chef du departement militaire fedöral,
C. Fornerod.

PROPOSITIONS DES CARABINIERS VAUDOIS.

Les officiers de carabiniers vaudois ont adresse k tous leurs col-
lögues des autres cantons, par Tintermediaire de Messieurs les chefs

de corps cantonaux et des departements militaires, la circulaire
suivante:

Cronay (Vaud), le 20 mars 1866.

Messieurs,

Depuis longtemps dejä les officiers vaudois se preoccupent du faible resultat de

nos tirs de compagnies el s'inquietent de Tapathie dans laquelle notre corps de

carabiniers reste plonge.

Plusieurs assemblees eurent lieu dans le bul d'eludier les ameliorations qui
pourraient procurer l'avancement genöral du corps et nous rendre la place que
nous devons occuper dans Tarmee suisse.

Dans une assemblee generale tenue ä Lausanne, le 28 janvier dernier et ä

laquelle assistaient 26 officiers, sous la presidence de Monsieur le colonel Jaquiery,
chef du corps des carabiniers vaudois, il fut pris la resolution d'adresser un certain
nombre de copies du proces-verbal de ce jour ä MM. les chefs de corps des

carabiniers des cantons avec priere de consulter l'opinion de MM. les officiers sur les

ameliorations ä demander et de faire rapport ä M. le chef du corps des carabiniers
vaudois.

Des pleins-pouvoirs sont aecordes ä Monsieur le colonel Jaquiery d'adresser

le plan d'ameliorations de l'assemblöe au departement militaire cantonal el d'a-

jouter les voeux que pourraient emettre nos collegues confödörös, pour ce qui
concerne les questions federales d'interöt general du corps.

Nous vous remetlons donc d'autre part notre projet, ne doutant pas que vous

approuverez nos bonnes intentions et que vous contribuerez ä la reussite de nos

deraarches auprös des autorites supörieures, par votre zöle pour l'avancement du

corps des carabiniers, que nous a'unons tous, el par les instructions que vous
voudrez bien nous donner.

Agröez, Messieurs et chers freres d'armes, notre salut fraternel.

Au nom des officiers de carabiniers vaudois,

Jaquiery, colonel.
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